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Nicolas Sarkozy, la laïcité et les religions

EN un mois et trois discours (au Vatican, en Arabie Saoudite et à Paris),
Nicolas Sarkozy semble avoir ouvert un nouveau chantier : celui des rapports
entre la République et les religions. Passons sur l'opportunité ou
l'opportunisme de la démarche. Devant une partie de la gauche et aussi
quelques élus de droite ancrés dans une tradition laïque intransigeante, M.
Sarkozy agite un chiffon rouge dont l'effet est le plus classique qui soit en
France : mobiliser dans la dénonciation la gauche (et surtout, en elle, le vieil
anticléricalisme dont la cible principale reste l'Église catholique), les nouveaux
adversaires de la religion rassemblés surtout par les craintes autour de l'islam,
le journalisme ignare qui lit les résumés de dépêches et non les discours en
entier1, une frange de républicains motivés par l'idée que 1905 est une loi
intangible et que rien d'important n'a changé dans la donne religieuse depuis un
siècle.

Un nouveau chantier : reconsidérer les rapports entre la religion et
la République

Les contextes romain, saoudien, parisien ne sont assurément pas les mêmes,
mais la teneur des discours a été étonnamment proche. À Rome, le 13
décembre, l'occasion de sa visite était sa nomination comme chanoine de la
basilique de Saint−Jean−de−Latran ; il faut, pour lire l'événement, effacer la
part de folklore (la réception du titre de " chanoine "), le cortège burlesque de
ses invités et la désinvolture dont il s'est fait une spécialité2. À Riyad, le 14
janvier, même ceux qui tiennent compte des réalités diplomatiques ont pu
trouver qu'il en avait fait un peu trop en faveur du " Dieu commun " des
mono− théismes devant l'Assemblée nationale de l'État wahhabite (non élue) ;
cependant, à bien le lire, ce discours constitue une critique très habile de
l'islam défendu et répandu par la dynastie saoudienne3. Enfin à Paris, le 17
janvier, sans doute pour calmer le jeu, il a fait l'éloge de la laïcité devant les
autorités religieuses venues lui présenter leurs v¦ux4, tout en affirmant que " la
reconnaissance du senti− ment religieux comme une expression de la liberté de
conscience et la reconnaissance du fait religieux comme un fait de civilisation
font partie, au même titre que la reconnaissance de l'héritage des Lumières, de
notre pacte républicain et de notre identité ".

Pour une " laïcité positive "

Trois thèmes se mêlent dans le discours présidentiel (je m'en tiens dans ce qui
suit surtout à celui de Rome). D'un côté, tout en ne cessant de rappeler son
respect pour toutes les convictions, toutes les croyances, toutes les visions du
monde −− " athées, francs−maçons, rationalistes ", " ceux qui croient au ciel et
ceux qui n'y croient pas ", pour reprendre la banalité consacrée −− , le
président dit et répète une conviction : il existe un apport propre et universel du
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religieux à la société et à l'individu : la foi et l'espérance, la foi qui donne une
espérance et qui suscite une action éthique, un engagement digne d'estime et
utile à la cité humaine. L'universalité de cette foi et de cette espérance est
exprimée de façon assez ambiguë pour donner prise aux protestations des
athées ou des sans−religion : " Le besoin pro− fond des hommes et des femmes
de trouver un sens à l'existence " serait commun aux croyants et aux incroyants
; en toutes les civilisations et à toute époque, on relève " l'aspiration profonde
des hommes et des femmes à une dimension qui les dépasse ". Ce " fait "
dépasse les clivages entre croyants et non−croyants. Dans le même temps, en
appelant constamment au respect de tous, en soulignant la valeur de la laïcité
(une " nécessité " et une " chance "), N. Sarkozy donne tort à qui verrait dans
ces interventions une remise en cause du pluralisme des croyances et de la
liberté religieuse : en particulier, ceux qui ne croient pas ne doivent en aucun
cas subir l'intolérance ou le prosélytisme religieux.

La deuxième insistance porte sur les racines chrétiennes de l'Europe et de la
France, qu'il n'est pas au pouvoir de quiconque de dénier ou de couper. Il faut
défendre les " deux bouts de la chaîne " : les racines chrétiennes et la laïcité,
celle qui doit devenir une laïcité positive, celle qui tout en veillant aux libertés
de penser, de croire et de ne pas croire, " ne considère pas les religions comme
un danger ". Comme on le sait, un adjectif (" ouverte ", " positive5 ") ajouté au
mot " laïcité " a le don de mettre en émoi ou en furie des tenants de la laïcité
tout court (" sans épithète " comme disait Jules Ferry à propos de la morale),
qui estiment la notion en elle−même autosuffisante, pour ne pas dire
transcendante, céleste peut−être, comme la Jérusalem du même nom (ils
devraient pourtant se demander pourquoi ceux qui ne font pas partie des
cercles laïques militants éprouvent le besoin de qualifier la laïcité, dite
française, avec des attributs positifs). À vrai dire, l'idée de laïcité positive est
moins en cause, à mon avis, que l'éloge de la religion en général, et de l'Église
catholique en particulier. Un éloge de l'Église par un président de la
République ? De quoi donner de l'urticaire au camp laïque, comme si on lui
enlevait quelque chose ou comme si la laïcité était aussitôt menacée... Mais
n'est−ce pas aussi le signe de sa fragilisation et de sa fébrilité ?

La troisième inflexion −− la plus importante, mais la moins soulignée dans les
réactions −− renvoie à la nécessité de nouveaux rapports entre la République
laïque et la religion, dans le cadre des grands équilibres de 1905. En
particulier, " il s'agit de rechercher le dia− logue avec les grandes religions de
France et d'avoir pour principe de faciliter la vie quotidienne des grands
courants spirituels plutôt que de chercher à la leur compliquer ". La
République a besoin de " toutes les intelligences, de toutes les spiritualités qui
existent dans notre pays ". Autrement dit, quelle place, quels droits pour les
cultes −− le catholique d'abord à cause de la tradition française, mais aussi les
autres −− dans la République laïque ?

Des considérations diverses, certaines quelque peu " baroques ", émaillent par
ailleurs le discours du président. Il salue (à juste titre) le rôle des théologiens,
des religieux, de l'Église de France dans le rayonnement français à l'étranger ;
il trouve anormal que la République ne reconnaisse pas le caractère culturel6 de
l'action caritative, les diplômes universitaires délivrés dans l'enseignement
supérieur catholique7, les diplômes de théologie et les études supérieures des
ministres du culte en général. Louant " les sacrifices que représente une vie
tout entière consacrée au service de Dieu et des autres " (" on n'est pas prêtre à
moitié, mais dans toutes les dimensions de la vie "), M. Sarkozy croit pouvoir
affirmer que " dans la transmission des valeurs et dans l'apprentissage de la
différence du bien et du mal, jamais l'instituteur ne pourra remplacer le curé ou
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le pasteur, même s'il est important qu'il s'en rapproche, parce qu'il lui
manquera toujours la radicalité du sacrifice de sa vie ".

Je ne sais s'il faut accorder beaucoup d'importance à ces réflexions disparates.
On pourrait le chicaner sur la dernière par exemple, pour toutes sortes de
raisons, dont l'une serait la disparition annoncée des prêtres en France (ainsi
qu'en Europe et dans tous les pays développés dits " postmodernes ") peut−être
précisément à cause du " sacrifice à vie " de la vie entière. Sur le fond, Joël
Roman a justement cri− tiqué la conception sarkoziste de la religion comme "
supplément d'âme dont les individus et nos sociétés ont besoin8 " : la "
métaphysique du sarkozysme ", c'est que " confrontés aux questions des fins
dernières, la religion nous offre à la fois une explication et nous ras− sure : cela
n'a pas grand−chose à voir avec une interrogation spirituelle ". J. Roman a
évidemment raison : aucun théologien digne de ce nom ne donnerait
aujourd'hui son aval à un tel simplisme. Mais cette critique intellectuelle
méconnaît aussi que la grande majorité des croyants ou des vaguement
croyants, ou des croyants sans appartenance, vivent " la religion ", comme ils
disent, exactement au niveau où se place N. Sarkozy : celui de l'utilité
personnelle ou sociale.

Les bonnes raisons de M. Sarkozy

Contrairement à certaines impressions nées des premiers mois de sa présidence
et déjà de sa campagne, N. Sarkozy semble vouloir ainsi renouer avec une
action commencée au ministère de l'Intérieur. Il le fait à sa manière, sans
prendre des gants, arrivant comme un chien dans un jeu de quilles pour
bousculer habitudes et conformismes. Malgré les calculs probables, on se
demande s'il mesure tous les enjeux. Il dit en apparence quelque chose d'assez
simple : la loi de 1905 n'est pas mise en cause et n'a pas à l'être. Ses mérites
doivent être sans cesse rappelés. Elle reste le socle. Mais les religions
pourraient être mieux intégrées dans l'espace public et, vu l'état des lieux social
et moral en particulier, la République gagnerait à cette coopération, à ce
partenariat, à cette synergie. Elle a besoin de tout le monde. De toute évidence,
Nicolas Sarkozy s'inscrit ainsi en faux contre la célébration en 2005 de
l'anniversaire de 1905 (la loi de séparation), totalement consensuelle, d'un
accord commun, entre l'État et l'Église catholique, mais célébration
minimaliste et immobiliste, surtout inquiète du réveil possible des vieux
démons. Alors que lui, Sarkozy, avait créé comme ministre de l'Intérieur, en
2003, le Conseil français du culte musulman (CFCM) −− qu'on lui a assez
reproché mais qui avait eu le mérite de faire bouger les choses.

Un présupposé se dégage de ce discours de rupture avec le statu quo : les
grandes religions de la tradition ne représentent pas, ou ne sont plus, un
danger, au contraire elles constituent un " plus ". Et de ce point de vue, les
discours du président sont incontestablement plus éclairés et à jour que ceux du
Parti socialiste, emmuré dans ses certitudes laïques immuables, ses clichés et
sa paresse intellectuelle. Nicolas Sarkozy évoque clairement l'affaiblissement
quantitatif et qualitatif de l'Église catholique et des confessions religieuses en
général −− un fait confirmé par toute la sociologie religieuse mais obscurci
dans l'opinion publique à cause des retombées médiatiques de la violence due à
des extrémistes islamistes ou autres. En sens inverse −− et le paradoxe est que
les deux phénomènes sont liés −− , la religion −− la " religion ", et non pas les
Églises ou les confessions instituées ! −− occupe encore ou de nouveau une
place importante dans l'espace public, mais très différente de celle de 1905.
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Ce que sous−estiment les tenants d'une laïcité intransigeante, c'est que le
phénomène de la sécularisation érode et continue d'affaiblir non seulement les
religions instituées ou ce qui en reste (quels que soient leurs liens ou leurs
séparations institutionnels avec l'État), mais aussi et tout autant la laïcité
céleste à laquelle ils adhèrent (comme les autres valeurs : la République, la
Nation, la démocratie, les Lumières, la morale commune du Décalogue en
Occident, etc.). À l'inverse, la sécularisation libère l'espace pour le religieux
hors institution, individuel, pluriel, incontrôlé, bricolé, sauvage, sans histoire et
sans culture, ou à un rapport plutôt libéral aux grandes religions établies
(rapport libéral dont Sarkozy est lui−même un bel exemple). Le combat contre
les grandes institutions religieuses, Églises ou autres, tape complètement à côté
: plus elles s'affaiblissent, plus croît le religieux hors institutions, qui n'a que
faire des séparations laïques. Le religieux n'est pas d'abord, aujourd'hui, un
problème d'institution, mais de société émiettée et d'individus sans identité, et
prêts à tout pour en avoir une. Dans ce contexte, ce ne sont pas ceux qui crient
" laïcité, laïcité ! " en toute occasion, mais ceux qui considèrent avec lucidité
les différences avec 1905, qui feront ¦uvre utile pour la République. La
politique de l'autruche qui consiste à ignorer les nouveaux rapports de force
entre le politique et le religieux, mais aussi à refuser les rapports de
coopération possible, dans la société civile affaiblie, avec les grandes religions
et à croire que l'incantation républicaine (c'est−à−dire finalement l'appel à
l'État) suffit pour résoudre les problèmes, relève plus de la vanité française que
d'une compréhension éclairée et dynamique de la laïcité. Voilà ce que M.
Sarkozy et ceux qui le conseillent et écrivent ses discours ont mieux compris
que d'autres.

Le tabou de la loi de 1905

Beaucoup de bruit pour rien ? À la sortie de la cérémonie des v¦ux à l'Élysée,
les responsables catholiques et protestants allaient dans ce sens et minimisaient
les propos présidentiels. Pourtant, en admet− tant que tout le monde est
d'accord sur la loi de 1905, on peut imaginer plusieurs possibilités. Par
exemple, l'offensive de M. Sarkozy serait une sorte de signal officiel, et rien de
plus, pour mettre les montres à l'heure : celle de la fin du conflit des deux
France, la catholique et la laïque, la religieuse et la républicaine. Il s'agirait
d'ajuster le droit aux faits en insistant, sans sortir du cadre de la loi de
séparation, sur ce qui unit. Cette " normalisation " pourrait se traduire
simplement par quelques mesures concrètes en faveur de l'intégration des
religions dans l'espace public9. On irait plus loin, certes, avec la question qu'a
posée avec insistance la Fédération protestante en 2005, notamment par la voix
de son président de l'époque, Jean− Arnold de Clermont : ne faut−il pas "
toiletter " la loi de 1905 à propos du statut des associations cultuelles (qui
avantage actuellement l'Église catholique10) ? Ne faut−il pas aussi revoir la
question du financement des nouveaux édifices du culte (financement refusé
aux constructions de mosquées en l'occurrence), ou inversement celui qui est
apporté à l'entretien des édifices construits avant 190611 ? Dans les deux cas est
posée la question de l'égalité des cultes dans l'État, ou de l'absence de
discrimination entre eux.

Car la non−discrimination est aujourd'hui une question sensible12.
Officiellement, la laïcité française l'exclut en matière religieuse. La loi du 9
décembre 1905 porte en effet, à l'article 2, une formule essentielle : " La
République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte " (mais,
ajoute Émile Poulat, elle les " connaît " tous13). Pourtant, même si la Libre
Pensée et d'autres militantes associations laïques ont toujours veillé et veillent
encore à l'application stricte de ce principe14, la réalité est sensiblement
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différente : les grandes religions bénéficient de fait de toutes sortes
d'avantages, qui sont des " primes à l'ancienneté " et qu'on appellerait des "
reconnaissances " si le mot n'était tabou, dues à l'histoire et à la mémoire, à la
place de ces religions dans la culture, au nombre de leurs adhérents :
rencontres régulières quasi officialisées avec le président de la République et le
Premier ministre, émissions de radio et de télévision réservées sur le service
public, relations privilégiées de toutes sortes avec les pouvoirs publics
nationaux, régionaux et locaux, fondations et associations bénéficiant de
déductions fiscales sur les dons reçus, représentation dans des comités divers.
Il n'est donc nul besoin, comme on le voit, d'avoir un régime de cultes
reconnus pour accorder des avantages publics ou en bénéficier. Au fond, N.
Sarkozy considère que le temps est venu d'étendre ou d'officialiser ces "
privilèges " de l'histoire et du nombre, tout en restant dans la continuité d'une
attitude pragmatique qui garde les principes de la laïcité en les ajustant à
l'époque.15

Mais l'État pourrait−il aussi, comme le président semble le souhaiter, améliorer
le régime des facultés de philosophie et de théologie qui forment les ministres
du culte, " reconnaître " les diplômes religieux délivrés par des instituts
supérieurs privés ? Pourrait−il a fortiori (comme l'a fait en Angleterre Tony
Blair16) proposer un finance− ment public nouveau aux écoles privées
confessionnelles, anciennes ou nouvelles ? C'est douteux : au nom de l'histoire
et de la mémoire, il y a des lignes jaunes à ne pas franchir en France −− du
côté de l'enseignement en particulier. C'est pourtant dommage : comme le
rappelle le débat récurrent sur la carte scolaire, ou le " boum " de la demande
en direction de l'enseignement privé (d'origine catholique à 95 %), il vaudrait
mieux se mettre au moins autour d'une table pour discuter plutôt que de figer
hypocritement les positions17.

Limites

L'évocation de M. Blair situe les limites d'une politique religieuse volontariste.
Non pas du fait que le soutien ou les permissions accordées aux communautés
minoritaires n'ont pu éviter à la Grande−Bretagne des attentats islamistes et des
évolutions identitaires et communautaristes (femmes en burquas...) : ces
derniers relèvent d'une actualité internationale n'épargnant aucun État. Mais
une politique religieuse se heurte inévitablement au " mur " de la sécularisation
avec ses nombreux ingrédients, aux libertés démocratiques et au pluralisme
moderne (qui traverse aussi et affaiblit, on l'oublie trop, les grands groupes
religieux). D'autre part et surtout, une religion consciente d'elle−même et digne
de ce nom n'est pas, ne saurait être, le supplément d'âme d'une société sans
âme, ou " l'âme d'un monde sans c¦ur " (comme dit Marx) ; elle ne fournit pas
les repères ou les valeurs d'une société sans repères ni valeurs. Joël Roman a
tout à fait raison sur ce point : quand elles sont instrumentalisées en ce sens, les
religions perdent justement toute valeur. Et quand, à l'inverse, elles
interviennent directement comme une force de pression collective contre des
lois démocratiques qui leur déplaisent et des évolutions sociales qu'elles
condamnent au nom d'un autre ordre de valeurs18, elles se déconsidèrent et
manifestent leur impuissance sociale et politique à l'âge de la sécularisation.

Pourtant, dans une démocratie pacifiée, une confession religieuse conforme à
ses valeurs −− de fraternité, de service, de gratuité, de civisme, de présence à
autrui dans la difficulté −− peut être utile à la société. Cela va de soi pour des
croyants individuels qui militent dans la société civile et politique. Mais,
comme cela a été souvent le cas en France depuis le XIXe siècle jusqu'à nos
jours, y compris depuis 1905, une religion peut aussi, comme telle, à travers
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des croyants qui se réclament d'elle, créer de nouvelles institutions pour
répondre à de nouveaux besoins ou suppléer à des carences de l'État : la
prétendue exclusivité républicaine en matière sociale relève plus du v¦u pieux
que des réalités. La religion peut organiser des événements collectifs (des
rassemblements) dans l'espace public qui méritent autant que d'autres "
animations " le respect et l'aide de l'État. Contrairement à de nombreux
discours et de nombreux efforts, aucune religion ne peut être confinée dans la
sphère privée, encore moins à une période où le privé et le public comportent
de nombreux passages. Il est au contraire légitime que les organisations de
croyants, comme d'innombrables groupes et associations privées, aient une
surface publique et reçoivent l'appui de l'État pour réaliser leurs objectifs d'"
utilité publique ". Qu'est−ce qui est d'" utilité publique " ? On pourrait
assurément en discuter, mais l'extension donnée à cette notion depuis des
années justifie certainement que les réalisations sociales, caritatives,
intellectuelles, culturelles voire cultuelles des groupes religieux y soient
incluses. Et donc implique que l'article 19 de la loi de 1905, qui interdit toute
subvention à une association " cultuelle " quelle qu'elle soit, n'a plus beaucoup
de sens.

On pourrait ajouter que même si leurs jugements éthiques ne plaisent pas
actuellement dans des sociétés permissives (et très conformistes), il n'est pas
sans intérêt d'entendre l'avis des religions. Il est vrai qu'en France notamment,
beaucoup leur dénient même le droit de proposer des avis ou de protester19.
Les militants laïques qui iraient jusqu'à franchir le Rhin y rencontreraient
pourtant un grand philosophe d'orientation rationaliste, qui ne voit pas la
nécessité d'un fondement transcendant pour soutenir les valeurs politiques et
morales, et n'en déclare pas moins aujourd'hui s'opposer

à l'Aufklärung bornée, non éclairée sur elle−même, qui
conteste tout contenu rationnel à la religion [...] Il faut admettre
que la raison pratique perd sa propre raison d'être lorsqu'elle
n'a plus la force d'éveiller et de maintenir éveillée dans des
mentalités modernes une conscience de la solidarité partout
mise en question dans le monde, une conscience de ce qui
manque, de ce qui " crie vers le ciel " [...] Des assertions
religieuses peuvent apporter une contribution sensée pour
éclairer des questions fondamentales controversées20.

Les militants socialistes pourraient lire dans les propositions (octobre 2007) du
Parti social−démocrate (SPD) pour rénover le programme de Bad−Godesberg
(1959), ceci :

Pour nous, l'action des Églises, des communautés religieuses et
des communautés basées sur une vision du monde, est
irremplaçable, en particulier quand elles encouragent les gens à
être responsables des autres et du Bien commun et proposent
des vertus et des valeurs qui font vivre la démocratie.

Avec son nouveau chantier sur les rapports entre République laïque et
religions, Nicolas Sarkozy a−t−il en tête le reste de l'Europe ? C'est possible.
Sur vingt−sept pays européens, vingt−six ne sont pas convaincus par le modèle
français21. Le mot lui−même est absent dans le dictionnaire de la plupart des
langues européennes −− ce qui ne veut pas dire que la séparation de l'Église et
de l'État et même la laïcité sont absentes dans ces pays, mais que
l'interprétation polémique et idéologique qu'on en fait en France est ignorée ou
rejetée presque partout.
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Mais à chaque pays son histoire et sa tradition. Le constat de rap− ports plus
pacifiés dans le reste de l'Europe ne vaut pas argument contre la France, et la
laïcité française n'est pas non plus sans avantages −− l'Église catholique le
reconnaît du reste. Il faut dire aussi que l'Europe politique du " ni Dieu ni
César22 ", où les religions sont à la fois accueillies favorablement et fortement
neutralisées, où précisé− ment la tendance (rationnellement justifiée23) est de
refuser le " fait " du passé et des racines religieuses, n'est pas forcément la
solution rêvée pour les rapports entre religion et politique. À son tour
l'intégration pacifique et raisonnable si souhaitée aujourd'hui au regard de la
violence religieuse, réelle ou fantasmée, gomme sans le dire les aspérités du
religieux face au politique, ou encore tout ce qui, du versant plus " prophétique
" voire " eschatologique ", n'est pas intégrable dans la démocratie pacifiée et
pacificatrice : c'est par exemple l'" interrogation spirituelle " qu'évoque J.
Roman, la critique du poli− tique par le religieux, le " caractère subversif " de
la mémoire chrétienne, le souvenir " dangereux " de la passion du Christ selon
le théologien Jean−Baptiste Metz24, qui met à mal non seulement des
politiques consacrant la victoire des puissants et la défaite des vaincus de
l'histoire, mais aussi les Églises ou les religions tranquille− ment alignées sur
ces politiques et uniquement soucieuses des bonnes relations avec les
responsables de l'État... Ce dernier accorde d'ailleurs très volontiers ses faveurs
et ses avantages de toutes sortes aux Églises et aux groupes religieux qui
restent dans la sacristie : très vieille histoire !

Laïcité séparatrice ou régime de cultes reconnus, solutions politiques
favorables ou défavorables aux religions... : quelle que soit la formule, les
questions dérangeantes25 continuent de se poser aux responsables religieux
confrontés au politique, et l'optimisme libéral ne saurait les effacer avec de
bons accommodements.

1 En l'occurrence, la référence, usée jusqu'à la corde, à Pétain et Maurras, à Thiers et Mac−
Mahon a servi d'argument (pseudo−savant) pour disqualifier le discours de Sarkozy.

2 La " distinction " a une origine historique puisqu'elle remonte à Henri IV, qui fit don d'une
abbaye (Clairac) à la basilique du Latran, alors siège et église principale des papes. En
retour, le roi catholique converti du protestantisme fut nommé chanoine d'honneur de la
basilique romaine, et ce titre ne fut pas aboli, même par la République laïque, pour les
présidents français. Chaque année, le 13 décembre, une " messe pour la France " est célébrée
dans la basilique, et l'ambassadeur de France y représente le président de la République. Ce
" canonicat " des présidents de la République est à l'évidence une survivance incongrue et
folklorique. Il a probablement quelque utilité diplomatique en offrant aux présidents français
une sorte de " pied dans la place ", et si la France n'a jamais abandonné ce privilège, c'est
probablement en vertu du principe selon lequel aucun avantage dans un pays étranger n'est à
sous−estimer, si éloigné soit−il des réalités présentes. Les derniers présidents ont reçu cette
distinction dans l'indifférence, comme probablement beaucoup de titres honorifiques hérités.
M. Sarkozy a choisi, lui, de créer la surprise en tirant profit de la messe du 13 décembre et
de la réception de son titre pour exprimer ses idées en matière politico−religieuse. Les
chroniqueurs s'en sont donné à c¦ur joie sur sa suite : Max Gallo, écrivain et républicain
proclamé, revenu à la foi catholique, l'abbé Guy Gilbert, " curé des loubards " (pour
l'occasion déguisé en clergyman, en lieu et place du jean, du blouson de cuir et de la ceinture
cloutée qu'il porte habituellement), l'humoriste Jean−Marie Bigard, qui fait en général dans
le registre scatologique mais dit prier quotidiennement dans son oratoire personnel, le jeune
père Verdin, dominicain, qui ferait partie de la " bande à Sarko " et qui est à l'origine de son
livre de 2004 (voir Esprit, novembre 2007, p. 155)... Faute, a dit la rumeur, de pouvoir (déjà)
présenter sa dernière conquête, Carla Bruni, au Saint−Père, le président de la République
embarqua aussi dans l'expédition la mère de Carla (donc sa future belle−mère si tout va
bien). À quoi il faut ajouter son arrogance de nouveau riche politique, exhibée sans retenue
(la consultation de son téléphone portable −− les messages de Mme Bruni ? −− pendant que
le pape saluait les autres hôtes). Dans ce contexte, où il y avait manifestement comme
toujours de la provocation calculée, il a été d'autant plus curieux de voir une partie des
médias français prendre l'événement de la visite de Nicolas Sarkozy pour ainsi dire au
premier degré, ici en racontant par le menu l'histoire de ce titre inédit pour un président de la
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République laïque, là en déversant l'habituelle dérision anticléricale ou la dénonciation d'une
entorse −− une de plus ! −− à la loi de 1905.

3 Sur le wahhabisme et son rôle dans l'islam actuel, voir Hamadi Redissi, le Pacte de Nadjd.
Comment l'islam sectaire est devenu l'islam, Paris, Le Seuil, 2007.

4 À cette cérémonie assistaient les autorités catholiques, protestantes, juives, musulmanes et,
pour la première fois, bouddhistes.

5 Le mot " positif " n'a ici rien à voir avec le positivisme d'Auguste Comte. Il s'oppose à une
laïcité (par hypothèse) " négative ", antireligieuse, anticléricale, luttant contre l'hydre
religieux, donc une laïcité qui n'est pas neutre ni indifférente comme elle le proclame et qui,
a fortiori, n'a aucune estime pour les religions ni pour les croyances, quelles qu'elles soient.

6 Le texte reproduit sur internet dit " cultuel ".
7 La tonalité du discours et même de la phrase inclut à l'évidence les facultés de théologie

protestantes et celles d'autres religions.
8 Joël Roman, " La métaphysique du sarkozysme ", La Croix, 18 janvier 2008.
9 N. Sarkozy a proposé la nomination de représentants des religions au Conseil économique et

social. On pourrait penser à des subventions pour des associations privées religieuses,
reconnues comme telles (comme " cultuelles ") et non pas contraintes de passer fictivement
pour " culturelles ", au risque de voir annuler par la justice les aides publiques reçues...

10 Sur cet " avantage " finalement obtenu par l'Église catholique en 1924, voir le dossier
complet établi par Émile Poulat, les Diocésaines. République française, Église catholique :
loi de 1905 et associations cultuelles, le dossier d'un litige et de sa solution (1903−2003),
Paris, La Documentation française, 2007.

11 Le coût de ce patrimoine entretenu par les mairies et les collectivités locales proprié− taires
est devenu exorbitant et contraste avec la faiblesse de l'usage religieux réel des édifices en
un temps de regroupement drastique des paroisses. Pour les mosquées, on sait que M.
Sarkozy avait envisagé des propositions qui ont suscité une vive opposition à gauche et à
droite, et de la perplexité dans les autres confessions.

12 Voir l'article instructif de Heiner Bielefeldt, " La liberté religieuse : le critère ultime ? ",
Esprit, mars−avril 2007, p. 126−135. En France même, des groupes divers, en particulier
ceux qui sont communément désignés comme " sectes " (Témoins de Jéhovah,
Scientologie...), dénoncent régulièrement la discrimination dont elles font l'objet par
rapport aux grandes reli− gions (et donc les avantages de la loi dont elles bénéficient). Tout
récemment, l'Espagne a reconnu à son tour la Scientologie comme une " religion ".

13 Sur les difficultés de la formule de l'article 2 de la loi de 1905, voir " La République ne
reconnaît aucun culte ", Archives de sciences sociales des religions, no 129, janvier−mars
2005.

14 En mars 2007, le tribunal administratif de Lyon a annulé sur plainte de ce groupe, au nom
des articles 2 et 19 de la loi du 9 décembre 1905, une subvention de 100 000 accordée par
la ville pour une rencontre internationale de la communauté de Sant'Egidio. Quiconque
connaît le travail remarquable de cette communauté en faveur de la paix appréciera à sa
juste mesure la pertinence du jugement, la hauteur de vue des plaideurs et le gain pour la
ville de Lyon. La cour d'appel du tribunal de la même ville a en revanche rejeté une action
de la même organisation −− toujours au nom de la laïcité républicaine −− pour obtenir
l'annulation d'une subvention à la fondation Fourvière (de nature religieuse) en vue de
construire un ascenseur pour les personnes à mobilité réduite visitant la basilique de
Fourvière... La Libre Pensée, groupuscule vieillot, ne représente pas la laïcité française,
mais son activisme crée une partie de son image −− non positive, précisément.

15 En sens inverse, l'État français s'occupe lui−même fermement de la lutte contre les " sectes
" avant même que ces groupes aient commis un quelconque délit. Sur cette question
compliquée, voir Jean Baubérot, " Laïcité, sectes, sociétés ", dans Martine Cohen et
Françoise Champion (sous la dir. de), Sectes et démocraties, Paris, Le Seuil, 1999, p.
314−330. Du même, l'Intégrisme républicain contre la laïcité, La Tour−d'Aigues, L'Aube,
2006.

16 Voir Françoise Champion, les Laïcités européennes au miroir du cas britannique,
XVIe−XXe siècle, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2006, p. 144. Ce livre
rappelle opportunément que Tony Blair a tenté, lors de son premier mandat, d'appuyer sa
politique sur des valeurs chrétiennes.

17 L'hypocrisie est générale et engendre pour partie la situation " pourrie " de l'enseigne−
ment primaire et secondaire : devant la poussée de la demande scolaire vers le privé, le
camp laïque a réussi à figer la proportion du public et du privé (environ quatre cinquièmes
de public et un cinquième de privé, ou 80 % contre 20 %), ce qui crée, faute d'ouvertures de
nouvelles classes dans le privé, des effectifs par classe (entre 35 et 40 élèves) qui l'amènent
au bord de l'asphyxie. Dans l'enseignement catholique, en revanche, le caractère propre "
catholique " est maintenu dans des conditions souvent très approximatives, quand il n'a pas
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tendance à se diluer voire à disparaître. Cette situation est due notamment à une demande
très " consumériste " et non religieuse des parents, à la sécularisation interne des
établissements et à une Église devenue incapable d'y assurer sérieusement l'identité et
l'enseignement religieux. Devant cette situation, l'évêque d'Avignon, Mgr Cattenoz, s'est
fait remarquer en réclamant le retour à une école catholique " pure et dure ", fût−ce en
renonçant au contrat d'association avec l'État... Moyennant quoi, il risque surtout de créer
des écoles très identitaires.

18 Bien entendu immédiatement dénoncé par les perroquets de service comme " nouvel ordre
moral ".

19 Le contexte social et culturel actuel en France et en Europe tend, en effet, à renverser la
donne : aux Églises et aux groupes religieux de prouver leur bonne foi et de manifester leur
légi− timité morale à intervenir dans le débat public.

20 Jürgen Habermas, " Une conscience de ce qui manque. Les liens de la foi et de la raison ",
Esprit, mai 2007, p. 5−13.

21 Même en Italie et en Espagne, où l'Église catholique pratique un interventionnisme d'un
autre âge, politiquement et religieusement indigne, les partisans d'une laïcité " à la française
" ne sont pas légion.

22 Voir Bérengère Massignon, " L'Union européenne : ni Dieu ni César ", Esprit, mars−avril
07, p. 104−111.

23 Voir Jean−Marc Ferry, " Face à la tension entre droits de l'homme et religion, quelle
éthique universelle ? Réflexions sur un−delà problématique de la laïcité ", Recherches de
sciences religieuses, janvier−mars 2007.

24 Les thèses de Metz se trouvent en particulier dans son livre la Foi dans l'histoire et dans la
société, trad. P. Corset et J.−L. Schlegel, Paris, Le Cerf, coll. " Cogitatio Fidei ", 1978.

25 C'étaient les débats de la théologie politique, il y a trente ou quarante ans. C'est−à−dire à
cette période dont le président nous a promis de sortir... Les déceptions nées des
catastrophes du XXe siècle, le simplisme et le manichéisme du débat théorique par rapport
à la complexité des situations réelles, mais aussi l'absence de toute urgence eschatologique
dans les démocraties pacifiées et libérales les ont balayés du devant de la scène. Une
société pluraliste du débat public, avec l'importance prise par l'opinion, n'empêche pas en
soi l'intervention politique, la " parole " prophétique des grands groupes religieux qui ont
des relations publiques normalisées avec les États et les gouvernements. Mais elle rend
délicates les prises de position tranchées, vite suspectées d'idéalisme ou d'ignorance, ou
encore de relever de la " belle âme ". Du coup, la part eschatologique du religieux se
réfugie dans les marges : dans certains groupes sectaires, et surtout dans les
fondamentalismes religieux qui s'opposent frontalement aux valeurs des démocraties
pluralistes. La politique d'immigration de N. Sarkozy, menée par Brice Hortefeux, est
peut−être un bon exemple de " situation de parole difficile " pour les responsables
religieux.
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